
 

d’une assemblée régulière de la Régie intermunicipale des déchets de 
Témiscouata tenue au sous-sol du Centre Culturel à Dégelis, le 21 octobre 2020 à 19:00 
heures. 

 
 M. Danny Lavoie (Auclair), Mme Vicky Ouellet (Lac-des-Aigles), M. Fernand 

Albert (Lejeune), Mme Linda Lévesque (Packington), M. Simon Bolduc 
(Pohénégamook), M. Claude H. Pelletier (Rivière-Bleue), M. André St-Pierre 
(St-Athanase), M. Alain Dubé (St-Eusèbe), Mme Pierrette Pelletier (St-Jean-de-
la-Lande), Mme Céline Dubé Ouellet (St-Juste-du-Lac), Mme Mélissa Lord    
(St-Louis-du-Ha ! Ha !), M. Renaud Valcourt (St-Marc-du-Lac-Long), M. André 
Chouinard (St-Michel-du-Squatec), M. Carlo Ouellet (St-Pierre-de-Lamy) et M. 
Gaétan Ouellet (Témiscouata-sur-le-Lac), tous membres du conseil 
d’administration et formant quorum sous la présidence de M. Yves Lebel 
(Dégelis). 

Assistent également Mme Jacinthe Potvin et M. Maxime Groleau (RIDT). 
 
 

 

La lecture de l’ordre du jour est effectuée par M. Yves Lebel. 
Il est proposé par M. Carlo Ouellet, appuyé par M. Claude H. Pelletier, d’adopter l’ordre du 
jour et de garder le point varia ouvert. 

 
 

 

M. Maxime Groleau effectue la lecture du procès-verbal de la dernière assemblée régulière et 
en fait un suivi, pour la rencontre tenue le 26 août 2020. 
M. Yves Lebel demande aux membres s’ils ont des questions ou commentaires. 
Il est proposé par Mme Mélissa Lord, appuyé par M. Simon Bolduc, et résolu que le procès-
verbal de la rencontre du 26 août 2020 soit accepté. 

 
 

 

M. Maxime Groleau effectue la lecture des comptes payés et à payer. 
Il est proposé par Mme Vicky Ouellet, appuyé par M. Simon Bolduc, que les listes suivantes 
des comptes payés et à payer soient acceptées. 

9110-9991 Québec Inc                        679.86 $  
Ackland Grainger Inc                        442.65 $  
Avantis Coopérative                        535.65 $  
Bell Canada (ligne 1-800)                          68.29 $  
Brant                        667.95 $  
Bétonnière du Golfe Inc                    15 452.05 $  
Conteneurs KRT Inc                     3 471.10 $  
Dicom Express                          32.66 $  
Excavation Émilien Ouellet inc                     3 822.92 $  
Filets Sports Gaspésiens & produits sécurité Gaspé                     1 132.50 $  
Les Fondations N. Charron                    68 985.00 $  
Gravier Bérubé & Fils Inc                        252.94 $  
Harnois Énergies                     1 590.52 $  
La Buanderie de R-D-L Ltée                          54.04 $  
La Capitale assurance                     2 606.08 $  
Laurentide Re/Sources Inc                     3 203.03 $  
Maheu & Maheu                        128.77 $  
MonBuro.ca                          99.51 $  
P. Beaulieu Électrique                     1 519.37 $  
Picard Réjean                     3 400.00 $  
Pièces Témis Inc                        333.01 $  
Place du Travailleur enr.                        173.84 $  
Potvin Jacinthe                          28.32 $  
Transport Baseley                     3 917.78 $  
AOMGMR                        229.95 $  
Lavoie Danny                          23.00 $  
Albert Fernand                          31.01 $  
Bolduc Simon                          64.00 $  
St-Pierre André                          71.09 $  
Lévesque Ouellet Keven                          41.00 $  
Plourde Jimmy                          43.01 $  
Gallant Claude                          15.00 $  
Dubé Ouellet Céline                          22.00 $  
Lord Mélissa                          49.01 $  



 

Valcourt Renaud                          28.80 $  
Chouinard André                          49.01 $  
Ouellet Carlo                          55.01 $  
Pages Jaunes                          42.79 $  
Lévesque Réjean                          25.12 $  
Laboratoire d'Expertise de Rivière-du-Loup                        596.03 $  
Municipalité de Dégelis                     1 747.06 $  
Bell canada                     1 253.59 $  
Équipements SMS                    15 751.58 $  
Exploitations JAFFA Inc                  135 439.47 $  
Groupe Écho                        154.29 $  
Hydro-Québec                    10 426.22 $  
DAS Fédéral                     8 352.41 $  
DAS Provincial                    20 854.43 $  
Latéral Innovations                     6 415.61 $  
Les Conteneurs Verts Inc                    23 570.94 $  
Lévesque Linda                          14.01 $  
Lévesque Ouellet Keven                          41.00 $  
Ministre des Finances                          16.21 $  
Ouellet Vicky                          64.01 $  
Simetech Environnement Inc                    72 268.27 $  
Société V.I.A. Inc                    20 598.98 $  
Virement C. Pop. vers BNC                  215 000.00 $  
Virement Banque Manuvie vers BNC                  100 000.00 $  

Actuel Conseil Inc             1 667.14 $  
Acklands Grainger Inc                321.93 $  
AGAT Laboratoires             4 268.46 $  
Automation D'Amours                445.17 $  
Avantis Coopérative             1 149.10 $  
Banque Nationale du Canada                725.96 $  
Bell Canada(11-800)                  75.08 $  
Brandt             8 623.13 $  
Caisse Pop. Desjardins des Lacs de Témis.             2 238.10 $  
Caisse populaire Desjardins du 
Transcontinental                691.24 $  
Co-Éco                  25.00 $  
Construction Jocrinis                881.21 $  
Conteneurs KRT Inc             5 216.42 $  
Dicom Express                206.69 $  
Distribution Rioux Inc                298.37 $  
Éco-L'Eau             1 537.33 $  
Esri Canada                407.48 $  
Excavation Émilien Ouellet Inc           25 841.26 $  
Exploitation JAFFA Inc           96 066.00 $  
Financière Banque Nationale             1 801.36 $  
Forêts. Faune et Parcs                    4.15 $  
Gravier Bérubé & Fils inc             3 667.70 $  
Groupement Forestier de L'Est           34 157.93 $  
Harnois Énergies             1 535.84 $  
Imprimerie Excel Inc                704.22 $  
Info-Dimanche             1 050.88 $  
La Buanderie de Rivière-du-Loup Ltée                  36.79 $  
La Capitale assurance             2 606.08 $  
Laboratoire d'Expertise de R-D-L Inc             1 457.54 $  
Laurentide Re/sources Inc             2 391.56 $  
Les Conteneurs Verts Inc           46 547.63 $  
Les Entreprises Camille Ouellet             6 180.11 $  
Les Soudures Lebel                577.08 $  
Master Card             1 130.88 $  
Michaud Ghislaine                330.00 $  
Ministre des Finances           64 723.50 $  
MonBuro.ca                166.39 $  
Municipalité de Dégelis             1 747.06 $  
Municipalité de St-Marc-du-Lac-Long             9 198.58 $  
P. Beaulieu Électrique             3 894.38 $  
Pages Jaunes                  42.79 $  
Pièces Témis Inc                206.33 $  
Place du Travailleur enr.                265.25 $  
Potvin Jacinthe                  76.79 $  
Produits sanitaires unique Inc             1 697.31 $  
Ross Jilliane                277.20 $  
Sélectoiles/V.R.              4 388.60 $  
Simetech Inc         124 151.90 $  



 

Sintra Inc         701 430.02 $  
Société V.I.A. Inc           23 547.99 $  
Test Tech Inc           10 255.77 $  
Transport Baseley             3 546.98 $  
Usinage industriel Dégelis                  85.08 $  
WSP Canada Inc             7 438.77 $  

  

 
 

M. Maxime Groleau fait le point sur les opérations régulières de la RIDT depuis la dernière 
rencontre du conseil d’administration. 
 

 

Cette semaine a lieu la semaine provinciale de réduction des déchets. 
La RIDT et les autres MRC du Bas St-Laurent ont décidé de sensibiliser les citoyens en les 
invitant à faire du nettoyage de déchets jetés dans le nature en prenant une marche.  
Un évènement Facebook a été créé et les participants peuvent poster leur photo de « récolte » 
par ce biais. 
 
 

 

Il est proposé par M. Carlo Ouellet, appuyé par Mme Céline Dubé, que les tarifs des services 
rendus par la RIDT en 2021 soient les suivants : 
 

- Vidange d’installation septique   205 $ 
- Frais d’urgence       55 $ 
- Mètre cube supplémentaire       46 $ 

 

- Déchargement avec la machinerie de la RIDT   10 $/déchargement 
- Accès en dehors des heures d’ouverture  minimum de 50 $ plus 50 $/heure 

supplémentaire si le temps dépasse une heure (facturé au quart d’heure) 
- Apport de matériaux        voir la grille de tarification jointe 

 

- Déchargement avec la machinerie de la RIDT   10 $/déchargement 
- Accès en dehors des heures d’ouverture  minimum de 100 $ plus 50 

$/heure supplémentaire si le temps dépasse une heure (facturé au quart d’heure) 
- Apport de matériaux        voir la grille de tarification jointe 

 

- (coût d’achat + 3% de frais) plus taxes   montant arrondi au dollar supérieur 
 Les frais permettent de payer les frais de transport vers la RIDT  

 

- (coût d’achat + 3% de frais) plus taxes  montant arrondi au cent supérieur 
Les frais permettent de payer les frais de transport vers la RIDT  
 

- Remplacement de puce RFID brisée intentionnellement 25 $/puce RFID plus taxes 
- Levée supplémentaire de conteneurs à chargement avant 

o Déchets   taxes incluses par conteneur et par levée supplémentaire 
▪ 2 vg³  75 $ 
▪ 4 vg³  96 $ 

▪ 6 vg³           118 $ 
▪ 8 vg³           140 $ 

 
o Recyclage   taxes incluses par conteneur et par levée supplémentaire 

▪ 2 vg³  61 $ 
▪ 4 vg³  68 $ 

▪ 6 vg³           76 $ 
▪ 8 vg³           84 $ 

 

 
 

Dans le cadre du contrat avec Exploitation JAFFA, il faut faire le choix des options pour 
2021.  
 
Il est proposé par M. Danny Lavoie, appuyé par M. Fernand Albert, que pour l’année 2021, la 
RIDT prenne l’option de collecte des encombrants mais seulement une fois dans l’année 
(printemps). La RIDT souhaite aussi prendre l’option de la collecte hebdomadaire des 
déchets durant l’été, sans prolongement au mois septembre. 



 

 
 

 

Les états financiers au 31 juillet 2020 sont donnés aux membres et repris dans le document 
des prévisions budgétaires 2021. 
 
 

 

La RIDT est en attente des facteurs comparatifs applicables pour l’année 2021. 
Ceux-ci servent à moduler les données prises en compte dans le calcul de la richesse 
foncière. La répartition des quotes-parts est basée à 50 % sur cette donnée et l’autre 50 % est 
basé sur la population. 
Le budget de la RIDT peut être adopté sans cette information mais elle est essentielle pour la 
répartition finale des quotes-parts entre les 19 municipalités. 
 

    

    

Total quotes-parts municipalités          284 472    

Compensation pour service recyclage            78 619    

Affectation de surplus accumulé                      -    

Revenus d'intérêts et autres subventions              4 560    

Ventes bacs, composteurs, vaisselle            25 000    

    

Total quotes-parts municipalités          581 776    

Affectation de surplus accumulé                      -    

Prélèvement réserve - Fermeture cellule phase 1                      -    

Facturation aux utilisateurs          122 133    

           

    

Total quotes-parts municipalités            

      

    

Total quotes-parts municipalités            

      

    

Total quotes-parts municipalités          653 543    

Facturation aux utilisateurs              1 059    

    

    

Total quotes-parts municipalités            70 257    

Compensation pour service recyclage          550 333    

Facturation aux utilisateurs              1 589    

    

    

Total quotes-parts municipalités          120 762    

Compensation pour service recyclage          157 238    

Facturation aux utilisateurs                      -    

    

    

Total quotes-parts municipalités          553 504    

Retour redevance à l'enfouissement          156 345    

Affectation de surplus accumulé                      -    

Facturation utilisateurs            81 100    

Revente matériaux            38 000    

    

 (estimations)     

Facturation Auclair           19 533      

Facturation Biencourt           18 719      

Facturation Dégelis           37 642      

Facturation Lac-des-Aigles           14 853      

Facturation Lejeune           16 684      

Facturation Packington           35 811      

Facturation Pohénégamook           29 300      

Facturation Rivière-Bleue           23 602      

Facturation St-Athanase           14 650      



 

Facturation St-Elzéar-de-Témiscouata           13 022      

Facturation St-Eusèbe           23 602      

Facturation St-Honoré-de-Témiscouata           15 871      

Facturation St-Jean-de-la-Lande           20 143      

Facturation St-Juste-du-Lac           30 113      

Facturation St-Louis-du-Ha! Ha!           24 620      

Facturation St-Marc-du-Lac-Long           20 143      

Facturation St-Michel-de-Squatec           26 654      

Facturation St-Pierre-de-Lamy             8 749      

Facturation Témiscouata-sur-le-Lac           84 643      

Total facturation municipalités          478 355    

Facturation utilisateurs            46 809    

    

      

  

      

    

    

Salaires et charges sociales         288 150      

Télécommunication             3 088      

Poste et expédition             8 565      

Dons et commandites             2 500      

Cotisations et abonnement             9 265      

Publicité et promotion           12 400      

Fournitures de bureau             4 345      

Immobilisations à même les revenus                     -      

Déplacements et représentations             4 416      

Colloques et formations                600      

Location           19 535      

Assurances et immatriculation             1 860      

Honoraires professionnels             8 698      

Entente - Ville de Dégelis             2 000      

Autres dépenses                550      

Frais financiers             1 680      

Achat bacs, conteneurs, composteurs           25 000      

           

    

Salaires et avantages sociaux         149 322      

Télécommunication                554      

Pièces et accessoires             4 450      

Essence et diesel           22 300      

Assurances et immatriculations           10 044      

Électricité            42 746      

Entretien           12 780      

Entretien machineries           32 500      

Immobilisations à même les revenus                     -      

Analyses et laboratoire           29 466      

Honoraires professionnels             5 530      

Autres dépenses                550      

Entente traitement lixiviats             5 600      

Redevance à l'enfouissement         225 072      

Réserve fermeture cellule LET           37 543      

Réserve post-fermeture           18 772      

Remboursement de dette (R-004)             4 935      

Remboursement de dette (R-006)           81 651      

Remboursement de dette (R-006 et R-007)           43 977      

Remboursement de dette (R-012)           28 785      

Frais d'émission             3 648      

           

    

Contrat Exploitation JAFFA         653 543      

Levées supplémentaires             1 059      

    



 

    

Contrat Exploitation JAFFA         619 001      

Levées supplémentaires             3 178      

           

    

Contrat Société Via         228 400      

Centre de pré-tri et transfert           49 600      

           

    

Salaires et charges sociales         234 209      

Télécommunication             5 640      

Taxes et permis                310      

Fournitures de bureau et affichage                450      

Déplacements             6 150      

Formation                500      

Pièces et accessoires             4 200      

Location           19 738      

Assurances et immatriculations             2 128      

Électricité             8 432      

Entretien             8 080      

Autres dépenses                300      

Immobilisations à même les revenus                     -      

Remboursement de dette (R-004)           19 679      

Remboursement de dette (R-006 et R-007)           12 977      

Frais d'émission                     -      

Transport et traitement         506 158      

           

    

Contrat Simetech Environnement         478 355      

Vidanges supplémentaires           46 809      

           

      

  

      

  
 
Il est proposé par M. Gaétan Ouellet, appuyé par M. Claude H. Pelletier, que les prévisions 
budgétaires 2021 de la RIDT soient adoptées telles que déposées. 
Une copie sera transmise à toutes les municipalités membres afin que celles-ci les approuvent. 

 
 

 
 

La RIDT a demandé des soumissions publiques sur le système d’appel d’offre SEAO pour 
divers transports pour et le traitement des matériaux provenant des écocentres pour les 
années 2021 et 2022. Les prix sont variables selon le type de transport et de matériaux visés 
mais fixes pour la durée du contrat. 
 

Une seule entreprise a déposé une soumission, qui est conforme. 
Le coût total soumis pour l’ensemble des services prévus est de 850 872,49 $ incluant les 
taxes, pour la durée du contrat. 
Le coût réel sera fonction des transports et tonnages réellement transportés et traités suite 
aux demandes de la RIDT. 
 
Il est proposé par M. Alain Dubé, appuyé par Mme Vicky Ouellet, d’accepter la soumission de 
l’entreprise Conteneurs KRT comme étant la plus basse conforme pour divers transports et 
pour le traitement de matériaux des écocentres de la RIDT. 

 
 

 

Les écocentres de Dégelis et Pohénégamook sont déneigés par le personnel de la RIDT avec 
ses équipements. 
La RIDT a demandé des prix pour le déneigement des écocentres de Témiscouata-sur-le-Lac 
et de Squatec, les soumissions reçues sont les suivantes : 
 Secteur Témiscouata-sur-le-Lac 

• Gravier Bérubé et Fils 1 725 $    



 

 
 Secteur Squatec 

• Ferme Yves Pelletier  1 800 $    
 
Il est proposé par M. Claude H. Pelletier, appuyé par Mme Céline Dubé Ouellet, que la RIDT 
accepte les deux soumissions conformes soit celle de Gravier Bérubé et fils et de Ferme Yves 
Pelletier. 

 
 

 
 

Les travaux se déroulent bien mais la pluie des dernières semaines retardera d’environ            
3 semaines le chantier. Le contrat avec BML est forfaitaire mais la surveillance de chantier 
(bureau et terrain) est à l’heure et devra donc être indexée en conséquence à la fin des 
travaux. 
Au niveau du sable réutilisé sur le site, il en manquera finalement une partie à cause de la 
présence d’une veine d’argile dans le matériel drainant. BML devra en faire venir du conforme 
d’un pic de sable et le crédit prévu pour la RIDT sera revu en conséquence. 
Divers petits travaux ont été donnés en dépense contrôlée à BML (installation de ponceau, de 
poteaux et de puisard pour les eaux de surface). 
 
 

 

Afin de poursuivre les opérations d’enfouissement suite aux travaux de la nouvelle cellule et 
comme prévu lors des estimés des coûts initiaux, la RIDT doit procéder à l’achat de 
différents matériaux tel que : 

• Poteaux pour filets 
• Filets anti-envol 
• Divers matériel de supports 

• Pompes à eau électrique 

• Pompe à eau à essence 
• Boyaux PVC 2’’  
• Effaroucheur au propane (canon électronique) 

 
Il est proposé par M. André Chouinard, appuyé par M. Fernand Albert, que la RIDT procède à 
tous les achats requis. Le coût total est d’environ 15 100 $ avant taxes et sera affecté en 
totalité au règlement d’emprunt R-012. 

 
 

 

Une partie de la transmission du loader (torque) a brisé. La réparation a été faite pour un 
montant de 16 722 $ avant taxes. 
 
Il est proposé par M. André St-Pierre, appuyé par M. Carlo Ouellet, d’approuver la dépense de 
réparation pour le loader afin de s’assurer qu’il soit fonctionnel rapidement. 

 
 

 

Suite à la demande d’offre de prix publique faire par la RIDT pour la vente de sa pelle 
mécanique usagée Hitachi 2008 L200, elle a reçu deux propositions : 

- 12 000 $ avant taxes de M. Jean-Guy Asselin 
- 16 000 $ avant taxes de M. Marc Lévesque 

 
Il est proposé par M. Claude H. Pelletier, appuyé par Mme Céline Dubé Ouellet, d’accepter la 
proposition d’achat de M. Marc Lévesque au montant de 16 000 $ pour l’équipement 
mentionné et ses accessoires. M. Maxime Groleau est autorisé à signer tous les documents 
requis pour le transfert de propriété dès que le paiement sera encaissé. 

 
 

 

La RIDT a lancé un appel d’offres public sur SEAO pour l’achat d’un pelle mécanique            
20 tonnes ou équivalent 2019 ou plus récent. Elle a reçu 5 soumissions, toutes conformes. 
 
La plus basse soumission conforme est celle de Équipements SMS pour une pelle mécanique 
Komatsu PC 200 LC-8, année 2019 pour un montant de 195 000 $ avant taxes, incluant les 
accessoires demandés. 
 
Cet équipement sera utilisé par la RIDT pour effectuer les différents travaux requis au lieu 
d’enfouissement technique, notamment les travaux de fermeture de la cellule n°1. 
 
 



 

Il est proposé par M. Fernand Albert, appuyé par Mme Mélissa Lord, et résolu unanimement, 
que la RIDT accepte la proposition d’équipement SMS pour l’achat d’une pelle mécanique 
Komatsu PC 200 LC-8, tel que soumis. 
M. Maxime Groleau est autorisé à signer tous les documents requis pour l’achat et 
l’enregistrement. Les montants requis pour la transaction seront pris à même ceux prévus 
pour la fermeture de la cellule d’enfouissement n°1, tout en les diminuant des revenus de la 
vente de l’ancienne pelle mécanique Hitachi 2008 de la RIDT 

 
 

 
 

Recyc-Québec a lancé un appel de propositions pour soutenir des projets visant la réduction, 
la récupération et le recyclage des matières organiques du secteur des ICI. 
Le projet doit être mis en œuvre au plus tard le 31 décembre 2022. 
Le montant alloué, si le projet est retenu, peut varier de 10 000 $ à 500 000 $ et 80 % des 
dépenses sont admissibles. 
 
Dans le cadre du volet 2, la RIDT peut déposer une demande de financement pour l’achat et 
la livraison de conteneurs à chargement avant en plastique pour les industries, commerces et 
institutions (ICI) des 19 municipalités du territoire. 
Ainsi, au Témiscouata, 127 sites et utilisateurs ont été ciblés afin de bénéficier de ces 
conteneurs dédiés aux matières organiques. Il s’agit d’épicerie, de restaurants ou de cantines, 
de résidences pour aînés, des écocentres, d’institutions scolaires et de la santé 
Il est important de rappeler que le gouvernement prévoit d’obliger les ICI à détourner leurs 
matières organiques de l’enfouissement d’ici quelques années. Les services étant 
municipalisés dans la région, il est donc nécessaire de trouver une solution globale. 
 
Le projet présenté par la RIDT prévoit des coûts totaux de 239 041,24 $ pour l’achat et la 
livraison de 127 conteneurs à chargement avant pour les matières organiques. 
Le montage financier prévoir les revenus suivants 

- Ressource humaine interne RIDT    38 025,00 $ 
- Mise de fond RIDT      10 000,00 $ 
- Demande de subvention à Recyc-Québec 191 016,24 $ (80 %) 

 
Une fois les conteneurs distribués, la RIDT devra se charger de les faire vider régulièrement 
(collecte) et de trouver un site de disposition adéquat (traitement). 
 
 

Mise de fonds dans un projet dans le cadre de l’Appel de propositions pour soutenir des projets 
visant la réduction, la récupération et le recyclage des matières organiques du secteur des ICI. 

 

Considérant que la Régie intermunicipale des déchets de Témiscouata a élaboré un projet de 
collecte des matières organiques dans les ICI de la MRC de Témiscouata (ci-après le 
«PROJET»);  
 

Considérant que le PROJET sera déposé auprès de RECYC-QUÉBEC dans le cadre du 
programme susmentionné en titre, administré par cette dernière (ci-après le «PROGRAMME»);  
 

Considérant que la Régie intermunicipale des déchets de Témiscouata désire contribuer et 
investir financièrement dans le PROJET. 
 

Il est proposé par M. Carlo Ouellet, appuyé par Mme Vicky Ouellet et résolu  
 

D’autoriser la Régie intermunicipale des déchets de Témiscouata à s’engager financièrement 
dans le PROJET, en y investissant un montant de 48 025 $ (ci-après l’«INVESTISSEMENT») 
provenant directement de ses ressources (humaines et financières). 
 

De transmettre copie de la présente résolution à RECYC-QUÉBEC afin de valoir à titre 
d’engagement, auprès d’elle, à concrètement injecter l’INVESTISSEMENT aux fins de 
concrétisation du PROJET. 

 
 

 

Les analyses sont encore en cours pour statuer sur le meilleur projet possible pour le 
traitement des matières organiques dans la région. Elles permettront de déterminer les 
investissements requis et les coûts d’opération à prévoir pour le Témiscouata. 
L’orientation prise actuellement a été de créer un site de catégorie 1, de moins de 7 500 m³. 
 
Les informations plus détaillées et les scénarios de réalisation du projet de plateforme 
devraient être disponibles en début d’année 2021. 
 
 

 

Aucun point au varia. 
 
 



 

  

• Mercredi 18 novembre 2020 • Mercredi 16 décembre 2020 
 

 
 

Il est proposé par M André St-Pierre de lever l’assemblée. 

 
 
 
                     
                     Yves Lebel, Président                          Maxime Groleau, secrétaire-trésorier 


